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Demande de prêt de clôtures électriques
A adresser par fax à la Fédération 03.80.53.00.74

ou par mail : accueil@fdc21.com

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

Nom et prénoms ou Raison sociale :

Représenté(e) par (nom et qualité) :

Adresse :

Code postal : Ville :

Téléphone domicile : Portable :

DESIGNATION DE LA PARCELLE A PROTEGER

Commune : Lieu dit :

Nature de la culture : Stade de la culture :

Précédent cultural :

Périmètre de la parcelle :

Superficie en culture :

Nombre d’angles : Nombre de portes :

Joindre obligatoirement à cette demande, sous peine de nullité, la photo aérienne correspondante ou tout

autre outil cartographique, permettant de localiser précisément la parcelle dans son environnement.

RENSEIGNEMENTS DIVERS

Dégâts occasionnés par la ou les espèces suivantes : ¨ cerfs ¨ chevreuils ¨ sangliers

Cette parcelle a-t-elle donnée lieu à une indemnisation la saison dernière : ¨ oui ¨ non

Identité du détenteur du droit de chasse :

Autres :

Signature du demandeur :

http://www.fdc21.com
http://www.pdfdesk.com

